
 
 
 
 
 
 
 

   DE NOUVEAUX DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT PORTÉS PAR LA SDAT 

ACCOMPAGNEMENT SOCIAL LIÉ AU LOGEMENT 
EXPÉRIMENTATION D’UNE INTERVENTION SOCIALE ET 

ÉDUCATIVE RENFORCÉE DE PROXIMITÉ 

Depuis le 20 juin dernier, la SDAT s’est vu confier par Dijon 
Métropole, dans le cadre d’un marché public, la mise en œuvre de 
mesures « Accompagnement Social Lié au Logement » (ASLL). 
L’ASLL est rattaché au pôle Logement d’Abord, piloté par François 
GREDIN, et la coordination est confiée à Sébastien TRUCHOT. 
L’équipe est actuellement composée de 2 travailleurs sociaux. 
Les mesures ASLL concourent à la garantie du droit au logement et 
s’adressent à « Toute personne ou famille éprouvant des difficultés 
particulières, en raison notamment de l'inadaptation de ses 
ressources ou de ses conditions d'existence, qui a droit à une aide de 
la collectivité, dans les conditions fixées par la présente loi, pour 
accéder à un logement décent et indépendant ou s'y maintenir et pour 
y disposer de la fourniture d'eau, d'énergie et de services 
téléphoniques »  
Deux types de mesures : 

ACCÈS AU LOGEMENT 
Les personnes concernées sont des candidats locataires au logement 
autonomes avec des fragilités repérées : 
Faiblesse des ressources ; 
Parcours locatif antérieur émaillé d’impayés de loyers et/ou de  
troubles de voisinage ; 
Une capacité supposée inhabituelle à occuper un logement de 
nature à compromettre la bonne intégration dans l’environnement ; 
Un besoin de soutien sur une courte période pour réaliser les 
démarches inhérentes à l’emménagement. 

MAINTIEN DANS LE LOGEMENT 
Concerne des personnes en risque de perdre leur logement : 
Locataires en situation d’impayés de loyers ; 
Locataires auteurs de troubles du comportement ; 
Propriétaires occupant ou accédant à la propriété en difficulté ; 
Personnes en situation de logement indigne/indécent. 

Afin d’agir sur les causes de l’exclusion, la SDAT a développé un 
réseau de partenaires internes et externes pour soutenir 
l’intervention auprès des personnes accueillies et favoriser leur 
réinsertion sociale. 
C’est dans ce cadre que la SDAT collabore depuis des années avec les 
services pénitentiaires d’insertion et de probation pour accompagner 
les sorties des périodes de détention, mais également pour 
construire des alternatives à l’incarcération et contribuer à la 
prévention de la récidive. 
Aujourd’hui, la loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour 
la justice amène la SDAT et le SPIP de Côte d’Or à penser à un 
nouveau dispositif pour rendre opérationnels les objectifs de 
prévention de la récidive des personnes concernées par cette 
réforme. 
L’objectif de ce service est de proposer une intervention éducative et 
sociale de proximité renforcée qui permette aux personnes 
accompagnées : 
De prendre conscience du processus d’exclusion dans lequel elles 
sont entrainées à travers leurs différents passages à l’acte  
De stabiliser leur situation administrative/financière pour éviter le 
recours à une délinquance « de survie » ; 
De les inscrire progressivement dans une dynamique de réinsertion 
sociale en favorisant la fluidité d’un parcours singulier. 
Ce dispositif devrait pouvoir démarrer en cette rentrée 2020. 
 
 

 

 

   LA REPRISE DE NOS ACTIVITÉS 

DE NOUVEAU DES BRADERIES À CRACOVIE BRIC A BRAC DE SEURRE 

Les 14, 15 et 16 octobre prochains, SDAT entreprise ouvre ses portes 
rue de Cracovie pour une grande braderie ; des vêtements, du linge, 
des chaussures et autres accessoires seront proposés aux visiteurs. 
Les articles présentés sont tous issus de la collecte de vêtements. 
Tout est prévu pour accueillir les visiteurs dans le respect des gestes 
barrières 
 
 
 

 
 

Le bric-à-brac de Seurre situé 9bis grande rue du Faubourg Saint 
Michel ouvre à nouveau ses portes chaque jeudi de 10h à 18h à 
compter du 3 septembre. Vous pourrez y dénicher de nombreux 
objets, meubles, livres…chaque visiteur sera accueilli dans le respect 
des gestes barrières. 

 

Les actus de la SDAT 
Septembre 2020 



 

 

   DU NOUVEAU À BEAUNE 

UN NOUVEL ATELIER DE REMOBILISATION L’ANTENNE D’ACCUEIL MÉDICAL DÉMÉNAGE 

Ayant répondu à l’appel à projet lancé par le Conseil Départemental 
de Côte-d’Or formalisant la création et le financement d’ateliers de 
remobilisation, les sites de Dijon, Beaune et Seurre ont été retenus.  
Il s’agit pour EPI (Dijon) et le dispositif de Seurre d’une continuité 
d’actions. À Beaune, l’étape de création (locaux, personnel dédié) a 
été réalisée en 2019 et le support d’activité repose sur le petit 
maraîchage. 
Cette marche, préalable au parcours d’insertion au sein d’un ACI, 
permet d’aller au-devant des personnes les plus éloignées de l’emploi 
pour leur offrir un début de parcours singulier. Outil d’évaluation, 
l’atelier de remobilisation permet de travailler à la fois le parcours de 
vie et la définition d’un potentiel préprojet socioprofessionnel. 
Les apports recherchés sont multiples : socialisation, reprise 
d’activité sans objectif de technicité ni de productivité, accès à la 
culture, évaluation des compétences techniques ... 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Depuis le 10 août dernier, l’antenne d’accueil médical de Beaune 
s’est installée dans de nouveaux locaux situés 7, rue des Vérottes. 
Cette antenne d’accueil médical offre l’accès aux soins aux publics 
les plus démunis et en situation d’exclusion sociale sur Beaune et 
plus largement sur le territoire Sud Côte d’Or. 
 
Dans ces locaux, sont installés une équipe pluridisciplinaire de 
soignants infirmiers, médecins, psychologues, psychiatre, une 
assistante sociale et une infirmière en addictologie détachées de 
l’hôpital. 

 

 

   
   LA CRISE SANITAIRE 

Depuis le début de la crise sanitaire, la SDAT est restée mobilisée sur 
tous les fronts. 
L’ensemble des services a continué de fonctionner dans des 
conditions de sécurité optimales.  
L’accueil des personnes en rue a été assuré et des repas ont pu leur 
être distribués ou fournis. Et fidèle aux valeurs qui sont les siennes, 
la SDAT s’est engagée aux côtés de la ville de Dijon et de ses 
habitants. 
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